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HOTEL DE VILLE 
 

Place Napoléon – BP 829 
85021 La Roche-sur-Yon Cedex 

tél. : 02 51 47 47 47 
fax : 02 51 37 48 71 

 
 

Délégation à la gestion,  
aux moyens  

et aux ressources, 
Direction des 

 ressources humaines 

 La Roche-sur-Yon le 10 avril 2013 

   

     Réf : CHS du 04/04/2013   
               

Compte-rendu du comité hygiène et sécurité 
du jeudi 4 avril 2013 

 
 

Etaient présents 
 

MEMBRES DU CHS :  
 

� Pour les élus :  

Roland GUILLET, président du CHS 
Patrick DINEL 
Marie-Noëlle MANDIN 

 
� Pour les représentants de l’administration :  

Joël MENEGHETTI 
Mickaël MANCEAU 
 
� Pour les représentants du personnel :   

Jacques RABAUD (FO) 
Aurore BROSSARD (CGT) 
Alain GABORIAU (CGT) 
Sylvie MARTIN (CGT) 
Alberto DE LA IGLESIA (CGT) 
Elisabeth TESSON (CFDT) 
Laurent VINCENT (CFDT) 
Laurent GROLLEAU (SUD)  
Anne-Marie BELIARD (SUD) 

MEMBRES DE DROITS :  
 
� Pour la médecine professionnelle : Docteur Sophie DRUKKER  
� Pour le service prévention hygiène et sécurité du t ravail : Muriel KASPAR, Béatrice PERRIER  
 
MEMBRE INVITE :  
 
Pour l’administration : Jean-Michel PIERRE 

 
 

Etaient excusés 
 

Anne VALIN, Patricia CEREIJO, Françoise GRIVEL, Lisiane GUIBERT, Stéphane IBARRA, Ariane 
LOWE, Claudie TRICOIRE, Emmanuel GROS, Laurent SOL (FO), Maryline GABORIEAU (CFDT), 
Patrice TOUVRON (CFDT). 
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Après avoir vérifié le quorum, le président du CHS, Monsieur Roland GUILLET  ouvre la 
séance à 14 h 05. 
 
Roland GUILLET  présente le nouveau Directeur des Ressources Humaines, monsieur Jean-
Michel Pierre et lui donne la parole. 
 
Jean-Michel PIERRE  précise qu’il a pris ses fonctions le 2 avril 2013. Auparavant, il occupait 
le poste de directeur de la maison de l’emploi à la mission locale du pays yonnais.  
 
 
 

POINT N° 1 : Désignation du secrétaire de séance  

 
Roland GUILLET  demande aux organisations syndicales de nommer un secrétaire de séance. 
 
Le secrétariat de séance sera assuré par Aurore BROSSARD du syndicat CGT. 
 
 
 

POINT N° 2 : Approbation du compte rendu du CHS du 13 décembre 2 012 
 
Aurore BROSSARD (CGT)  demande le rajout de l’intervention de la CGT au compte rendu. 
 
Muriel KASPAR  demande à Aurore Brossard de lui envoyer le document informatisé. 
 
Roland GUILLET  soumet au vote le compte rendu du 13 décembre 2012 : il est approuvé à 
l’unanimité . 
 
 
POINT N° 3 : Approbation du compte rendu du CHS extraordinaire d u 4 février 2013  
 
Elisabeth TESSON (CFDT)  signale une erreur de date en dernière page du compte rendu, 
elle précise qu’il s’agit du 13 décembre et non du 13 octobre. 
 
Roland GUILLET  soumet au vote le compte rendu du 4 février 2013 : il est approuvé à 
l’unanimité . 
 
 
POINT N° 4 : Présentation/validation du compte rendu de la visit e CHS de l’accueil de la 
DISI du 6 décembre 2012  
 
Muriel KASPAR  présente le compte rendu de la visite CHS de l’accueil de la DISI ainsi que la 
synthèse écrite communiquée par Jean Luc BOURDET (cf annexe « Synthèse de la visite 
CHS du 6 décembre 2012, Accueil de la DISI - Mise en place de la régie »). 
 
Marie-Noëlle MANDIN  demande que des préconisations sur la sécurisation de la fenêtre du 
local du coffre soient rajoutées au compte rendu. 

 
Laurent GROLLEAU (SUD)  précise qu’un certain nombre de préconisations ont été mises en 
place rapidement et que le bilan aujourd’hui est plutôt positif. Il informe que la mise en place 
d’une sonnette au niveau de l’accueil va être installée pour répondre au risque d’agression 
d’un usager et pouvoir prévenir rapidement un collègue. 
 
Elisabeth TESSON (CFDT)  demande s’il existe dans la collectivité un suivi en cas 
d’agression. 
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Laurent GROLLEAU (SUD)  répond que oui. 
 
Le Dr Sophie DRUKKER  rappelle qu’une fiche prévention sur la conduite à tenir en cas 
d’agression est visible sur intranet. 
 
 
POINT N° 5 : Présentation de la synthèse de la réunion de travai l du 22 février 2013 sur le 
projet multi-accueil et mairie annexe de la Vallée Verte  
 
Muriel KASPAR  présente la synthèse de la réunion de travail du 22 février 2013, sur la partie 
concernant la Mairie annexe de la vallée verte et lit en parallèle à l’ensemble des membres les 
réponses communiquées par la société Oryon (cf annexe  « Synthèse réunion de travail CHS 
du 22 février Projet Multi accueil – Mairie annexe de la Vallée Verte et réponse de la chargée 
d’opération d’Oryon»). 
 
Un débat est ouvert entre les membres du CHS sur l’utilisation des toilettes publiques par les 
agents de la mairie. 
 
Muriel KASPAR  précise que le code du travail demande à tout employeur « de mettre à la 
disposition de son personnel les moyens d’assurer leur propreté individuelle,…, notamment 
des cabinets d’aisances. Ceux-ci doivent être tenus en état constant de propreté ». 
Elle précise que la séparation des toilettes publiques et privées permet de répondre à cette 
exigence. 
 
 
 

POINT N° 6 : Présentation de la synthèse des AT, AT T et MP 2012 
 
Béatrice PERRIER  présente la synthèse des AT, ATT et MP 2012 (cf annexe  « Synthèse sur 
les indicateurs AT ATT MP 2012 au 1er mars 2013 »). 
 
Le Dr Sophie DRUKKER  précise que suite à une demande des organisations syndicales lors 
du dernier CHS, une étude plus poussée est actuellement menée sur les accidents du travail 
au CTM. Les résultats de cette étude seront présentés lors d’un prochain CHS. 
 
Mickaël MANCEAU  souhaiterait une présentation des chiffres sur plusieurs cycles de travail 
et une pondération en fonction des heures travaillées, des effectifs… afin de pouvoir faire des 
comparaisons plus précises 
 
Le Dr Sophie DRUKKER  précise que tout est bien pris en compte malgré le fait que les 
chiffres ne figurent pas sur les tableaux présentés. Elle a également fait une présentation au 
niveau du Directeur Général des Services et des directeurs sur l’absentéisme, tous arrêts 
confondus, et que malgré tout ceux sont toujours les trois mêmes directions qui ressortent au 
niveau des chiffres. 
 
Muriel KASPAR  informe que le document présenté n’est qu’une synthèse 2012 ; Un bilan AT 
sur l’année 2012 sera fait dès que les chiffres seront arrêtés définitivement (vers le mois de 
mai). Sur le bilan, les données présentées seront en lien avec les heures travaillées, les 
effectifs, … 
 
Joël MENEGHETTI  ajoute qu’il est important une fois l’étude terminée, de trouver les causes 
et les préconisations afin de faire baisser le nombre d’accidents du travail. 
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Anne-Marie BELIARD (SUD)  demande s’il serait possible d’avoir, sur les données 
communiquées, l’ancienneté et le statut des agents (titulaires ou non titulaire) ? 
 
Muriel KASPAR  répond que ces données sont enregistrées et que cette demande peut être 
réalisée. 
 
 
POINT N° 7 : Point sur les AT ATT et MP 2013  
 
Béatrice PERRIER  présente le point sur les AT ATT et MP 2013  (cf annexe « Présentation 
des indicateurs Janvier – Février 2013»). 
 
Laurent GROLLEAU (SUD)  constate que beaucoup d’accident sont des accidents de plain 
pieds ou liés à un manque de vigilance. Il s’interroge sur les métiers exercés dans les EHPAD 
et fait le rapprochement entre les accidents et maladies professionnelles et l’augmentation du 
cycle de travail, le manque de personnel, le manque de formation du personnel et le manque 
de vigilance.  
 
Joël MENEGHETTI  précise qu’effectivement ce tableau est un bon outil de travail, celui-ci 
permet en effet de connaître les services accidentogènes et de pouvoir par ce biais travailler 
en collaboration avec eux pour pouvoir trouver des pistes d’amélioration rapidement. 
 
Le Dr Sophie DRUKKER  précise que pour la direction enseignement formation, cela 
concerne plus précisément le personnel ATSEM et les mi-temps/mi-temps. L’arrivée de l’école 
à 4 jours ½ risque de remettre tout cela en question. 
 
Jean-Michel PIERRE  s’interroge sur le tableau à savoir si nous avons le droit de mettre le 
nom et le prénom des agents. Il demande au service prévention et sécurité de se rapprocher 
auprès du service juridique pour connaître la position de la CNIL par rapport à ce type 
d’information. 
 
Muriel KASPAR  informe Mr Jean-Michel Pierre que le nom et prénom des agents ne 
figuraient plus sur ce type de tableau. C’est à la demande des organisations syndicales  que 
ces informations figurent actuellement sur les documents. Le service prévention et sécurité va 
faire le nécessaire auprès du service juridique pour connaître les droits et devoirs. 
 
Elisabeth TESSON (CFDT)  intervient pour rappeler que l’arrivée des 4 jours ½ dans les 
écoles risque d’avoir des conséquences sur la santé des agents et demandent qu’une étude 
soit faite en ce qui concerne les AT dans la direction enseignement et formation. 
 
Le Dr Sophie DRUKKER  répond qu’une étude a été déjà faite et expliquée oralement auprès 
des responsables. Certains postes sont problématiques mais il faut attendre la réflexion 
lancée aujourd’hui sur la réorganisation des tâches et des charges de travail en lien avec 
l’arrivée des 4 jours ½ pour pouvoir travailler objectivement. 
Elle précise qu’elle travaille également avec Mr Daniel Tissèdre sur l’absentéisme des agents 
du service propreté hygiène des bâtiments. Cet absentéisme est en lien avec l’activité 
exercée, la féminisation des équipes, la pyramide des âges et le nombre des agents ayant des 
soucis de santé et nécessitant des aménagements de poste. 
 
Anne-Marie BELLIARD (SUD)  précise qu’elle ne partage pas cet avis. Elle rappelle 
également qu’ils ont déjà fait part de leur inquiétude en ce qui concerne ce service. 
Effectivement les femmes sont vieillissantes, cependant elle précise qu’à aucun moment 
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l’organisation du travail est passée devant le comité de suivi et qu’à tout moment les horaires 
de travail changent alors que cela devrait passer devant le comité de suivi. 
Elle souhaite qu’une étude soit faite en prenant en compte l’ensemble des paramètres et non 
principalement le vieillissement des femmes. 
 
Le Dr Sophie DRUKKER  répond qu’elle connait bien les pathologies des agents et qu’il ne 
s’agit pas forcément de maladies qui pourraient engendrer des maladies professionnelles. Sur 
ce service il y a énormément d’aménagements de postes demandés par la médecine 
préventive. 
 
Jean-Michel PIERRE  demande que ce point fasse partie de l’ordre du jour du prochain CHS. 
 
Mickaël MANCEAU  demande des précisions quand à la périodicité des réunions sur 
l’imputabilité des AT. 
 
Muriel KASPAR  répond qu’une commission formée au minimum d’un représentant de la 
médecine préventive, d’un représentant du service prévention et d’un représentant de 
l’administration se réunit tous les mois. Elle rappelle également que suite à une décision en 
CHS, les organisations syndicales sont invitées en fonction de la gravité de l’accident pour 
l’analyse sur site de l’AT. 
 
Le Dr Sophie DRUKKER  précise également qu’en cas de doute le dossier est envoyé à la 
commission de réforme qui statue. Ce qui a été le cas suite à de nombreux malaises cet hiver. 
 
Aurore BROSSARD (CGT)  demande où se situe la fiche prévention sur la gale ? 
 
Béatrice PERRIER  répond qu’elle est actuellement en relecture chez le Dr Sophie Drukker. 
 
 
POINT N° 8 : Présentation des travaux réalisés en lien avec le C HS extraordinaire du 11 
octobre 2012 (FIPHFP)  
 
Muriel KASPAR  présente le diaporama de Catherine BAUDET, en lien avec les demandes de 
travaux présentées lors du CHS extraordinaire du 11 octobre 2012 (cf annexe                                  
« Mission accessibilité»). 
 
Muriel KASPAR  précise que le montant de la subvention FIPHFP n’est pas connu à ce jour. 
 
Elisabeth TESSON (CFDT)  demande ce que veut dire les initiales FIPHFP ? 
 
Le Dr Sophie DRUKKER  répond Fond d’Insertion de la Personne Handicapée dans la 
Fonction Publique. 
 
Marie-Noëlle MANDIN  demande s’il serait possible de visiter quelques sites qui ont bénéficié 
de cette subvention. 
 
Jacques RABAUD (FO)  propose de se renseigner sur les travaux prévus en 2013 pour 
pouvoir planifier ainsi les visites des différents lieux qui peuvent bénéficier de ce type de 
subvention. 
 
Roland GUILLET  demande de se rapprocher auprès de Catherine Baudet afin de connaître la 
liste des différents lieux pour pouvoir organiser des visites. 
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Mickaël MANCEAU  propose de faire des CHS délocalisés sur les sites concernés 
 
Jacques RABAUD (FO)  précise également qu’il est plus intéressant de faire des travaux dans 
les bâtiments réservés aux agents qui eux sont subventionnés à 100 %. 
 
Muriel KASPAR  propose de saisir Catherine Baudet pour connaître la liste des bâtiments 
concernés et propose de la soumettre aux membres du CHS lors d’une prochaine réunion 
pour décider ensemble des lieux à visiter. 
 
 
POINT N° 9 : Présentation du rapport annuel de la médecine préve ntive  
 
Le Dr Sophie DRUKKER  présente le rapport annuel de la médecine préventive (cf annexe 
« Rapport d’activité du service de Médecine Préventive et Professionnelle pour l’année 
2012 »). 
 
 Marie-Noëlle MANDIN  souhaiterait savoir en ce qui concerne le bien être au travail, si la 
médecine préventive est aidée par un cabinet extérieur ou si le médecin le gère avec l’aide de 
son infirmière ? 
 
Le Dr Sophie DRUKKER  répond qu’aujourd’hui une étude a été menée par une psychologue 
extérieure. Elle a également travaillé avec des groupes de travail internes afin de faire des 
propositions sur les problématiques et difficultés relevées. Ce dossier est en cours. 
 
 Anne-Marie BELLIARD (SUD)  demande si actuellement le renouvellement des assistants 
de prévention est envisagé, et s’interroge sur leur efficacité et leur investissement quand ils 
sont de catégorie A ? 
 
Le Dr Sophie DRUKKER  répond qu’il va y avoir des rencontres avec les assistants de 
prévention prochainement afin de redynamiser le groupe et justement de faire un point en ce 
qui concerne leur investissement. 
 
Muriel KASPAR  complète les propos en rajoutant que le nouveau décret permet par une 
lettre de cadrage de redéfinir les fonctions de l’assistant de prévention. Cependant elle précise 
que les ACMO ont été nommés par un arrêté de nomination et qu’ils ne peuvent être retirés de 
leur fonction d’ACMO que s’ils font un courrier de démission. Elle rappelle également que c’est 
le CHS qui avait décidé il y a quelques années que les ACMO seraient uniquement des agents 
de catégorie A et B. Depuis quelques temps, le recrutement se tourne surtout vers des agents 
volontaires et investis dans la prévention. 
 
Laurent VINCENT (CFDT)  précise que certains agents souhaiteraient faire partie des 
assistants de prévention et qu’on leur refuse cette fonction. 
 
Muriel KASPAR  répond que malheureusement nous sommes également contraints par 
rapport aux nombres d’assistants de prévention sur les secteurs d’intervention et à la 
validation de la hiérarchie. 
 
Jean-Michel PIERRE  demande si cette question pourra être remise à l’ordre du jour du 
prochain CHS afin de pouvoir en rediscuter plus longuement et ainsi préparer l’intervention. 
 
 Anne-Marie BELLIARD (SUD)  demande des précisions sur la formation sur les conduites 
addictives. 
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Le Dr Sophie DRUKKER  répond que cette formation concerne les nouveaux arrivants, mais 
également tout autre agent intéressé par cette formation. 
Cette formation a lieu sur une demi-journée et permet une sensibilisation sur « l’alcool »  et 
non sur  la drogue ou autres addictions. 
Elle précise que le groupe de pilotage sur cette problématique s’est réuni dernièrement afin de 
redynamiser cette thématique et refaire de l’information auprès des responsables sur les outils 
mis à leur disposition. 
 
 Jacques RABAUD (FO)  demande au docteur Sophie Drukker si la visite médicale a bien 
lieu tous les deux ans ? 
 
Le Dr Sophie DRUKKER  répond que non, la visite médicale est périodique, sauf pour 
certaines personnes : les personnes handicapées, les femmes enceintes, les personnes 
soumises à certains risques comme l’amiante, la poussière de bois… Elle précise cependant 
que pour certains secteurs le retard est de deux ou trois ans (retard antérieur à son arrivée). 
 
 Jacques RABAUD (FO)  demande au docteur Sophie Drukker si le personnel de la 
médecine du travail est suffisant pour pouvoir palier au nombre d’agents ? 
 
Le Dr Sophie DRUKKER  répond qu’avec la sortie du nouveau décret, la médecine 
professionnelle a évolué et évolue encore. Elle espère que la restructuration de la médecine 
du travail pourra pallier à l’ensemble des demandes des agents et ainsi pallier au retard. 
 
 
POINT N° 10 : Questions diverses  
 
 
Laurent GROLLEAU (SUD)  re-sollicite à nouveau le président du CHS, Monsieur Roland 
Guillet, sur le diagnostic technique du bâtiment de la mairie centrale. Il rappelle qu’un courrier 
du CHS a été adressé à Monsieur le Maire et qu’il n’y a toujours pas de réponses à cette 
demande. 
 
Roland GUILLET  répond qu’au jour d’aujourd’hui aucun travaux concernant la mairie centrale 
est à l’ordre du jour et qu’il ne peut donc pas donner d’informations supplémentaires. 
 
 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 16 h 50. 
 
 
 
Le secrétaire de séance    Le Président du CHS 
 

          Aurore BROSSARD    Roland GUILLET 
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Information du directeur de la DISI :  
 

 

 

LE PTI ET LE TELEPHONE PORTABLE  
 
Ce dispositif a été installé le 28 janvier 2013 suite à une visite du CHS de début décembre 2012. 
 
Il y a eu une période où il se mettait à sonner de façon anarchique ce qui a limité son utilisation. 
 
Le régisseur l’utilise pour retirer l’argent liquide soit une fois par semaine. 
 
Les mandataires l’utilisent uniquement lorsqu’ils sont en sous effectif (la présence de Madame DE LA CROIX dans son bureau rend 
l’utilisation du PTI inutile dans les locaux). 
 
Des touches de raccourcis vers le service accueil, la police municipale et la police nationale ont été paramétrées sur le téléphone portable 
du service début mars. 
Ce dernier est rechargé et stocké dans la salle du coffre et peut donc être utilisée en cas de difficulté. 
Le régisseur l’utilise également pour aller chercher les tickets services car la trésorerie est hors du champ du PTI 
 
 
REMARQUE DES AGENTS 
 
Les agents ne se sont pas sentis en danger depuis l’installation de la régie au 10 rue Delille. 
Ils ont noté deux incidents émaillés de violence verbale avec des personnes en souffrance psychique qui n’acceptaient pas le cadre posé 
(horaires, délais entre le dépôt de la demande et la réception de l’aide). 
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Réponse de la Chargée d’opération d’ORYON   
 
 

Point 1 / Placard technique de l’accueil de la mair ie annexe  
Placard indispensable pour la CTA = Centrale de Traitement d’Air, ici en double flux. 
Equipement spécifique pour un fonctionnement au plus près des besoins spécifiques de la mairie annexe (adaptation au nombre de personnes et au 
type d’occupation, totalement différent de la partie multi-accueil).  
Ne peut pas se localiser ici à l’extérieur de la mairie annexe, ni en toiture. 
Le matériel demandé est conforme aux normes en vigueur (bruit notamment) et au cahier des charges de la DTB. Ce matériel fera l’objet d’une 
nouvelle validation avant installation. La porte d’accès du placard doit restée libre pour l’entretien (entretien facile et très courant, préconisation d’une 
visite de contrôle tous les 6 mois). 
Les cloisons et la trappe du placard sont coupe-feu 1/2h et donc bien isolantes acoustiquement. 
NB : point déjà traité lors de l’APD 
 
Point 2 / Porte d’accès mairie  
La porte intègre déjà un système de contrôle d’accès pour une ouverture par gâchette électrique. La porte est vitrée donc elle permet de voir 
l’interlocuteur. Il n’y a pas d’interphone de prévu (la réglementation aurait imposé un visiophone et cela n’a pas été jugé nécessaire vu que la porte est 
vitrée). 
La porte est à 2 battants ouvrants et permet donc une grande largeur de passage pour l’accessibilité handicapée (obligation réglementaire). Ça n’est 
pas une porte automatique coulissante, ni une avec des battants motorisés car cela serait en contradiction avec le contrôle d’accès demandé. 
NB : point déjà traité lors de l’APD 
 
Point 3 / Reconfiguration des toilettes publiques  
La présence de la table à langer a été validée dans le programme, ainsi que le WC enfant contigu. 
Le respect de la réglementation handicapée ne permet pas de reconfigurer le cloisonnement les WC (cf. aire de giration et aire d’usage en pointillé sur 
les plans + WC privatif non accessible aux handicapés interdit). 
 
 

 

Chargée d'opérations 
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